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Madame, Monsieur, Chers amis,

Laissez-moi, en ce début d’année 
2017 et au nom du conseil 
municipal, vous présenter mes 

meilleurs vœux de bonheur et de 
réussite dans vos projets. Vous 
trouverez, cette année encore, les 
services municipaux toujours prêts à 
vous aider et à mettre leur compétence 
et leur gentillesse à votre disposition.

La solidarité est le ciment d’une commune et nous nous 
attacherons toujours, dans la mesure de nos moyens 
et dans l’intérêt général, à faire de notre village une 
collectivité attractive et chaleureuse où chacun trouve 
sa place dans le respect de ses concitoyens.

En 2016 nous avons axé notre action sur les travaux 
de mise en conformité de l’assainissement et sur les 
réfections de voirie. Deux rues, qui en avaient vraiment 
besoin, ont été refaites complètement. Il s’agit de la rue 
Bertine et de la rue de Noailles qui en plus des réseaux 
et du tapis neufs ont fait l’objet d’un aménagement 
de sécurité grâce à la pose d’un ralentisseur et de 
plusieurs « écluses ». Ce système, qui décale la voie 
de circulation, permet de ralentir significativement la 
vitesse des véhicules qui reste trop souvent élevée 
dans les rues de notre agglomération. 

Les travaux se poursuivent dans la rue Pasteur, la 
rue de Longueuil et l’allée du 19 mars 1962. Début 
février l’entreprise Sylvain Joyeux travaillera sur 
l’aménagement des trottoirs rue du Général De Gaulle 
entre la rue de Noailles et la rue de longueuil. Cet 
aménagement, qui en présage d’autres, sera à l’image 
de ce qui a été entrepris rue des Ecoles. Il réservera un 
passage sécurisé pour les piétons du côté de l’ancien 
salon de coiffure et un accotement enherbé de l’autre 
côté de la route. 

La commission travaux envisage de traiter ainsi et par 
secteur les rues de la commune dont les trottoirs ne 
sont pas bitumés.

2017 devrait voir la poursuite de ce programme de 
réfection de la voirie et d’aménagement d’espaces 
piétons. Nous espérons, avec le concours du 
département, pouvoir refaire le tapis de la route 
départementale n°125 qui traverse de part en part 
notre territoire, ainsi que la RD n°620 qui va sur Villers-
Saint-Sépulcre. Nous terminerons l’aménagement de la 
mare rue du château et installerons une aire de jeux 
dans le  square Le Berre.

Je terminerai en remerciant les conseillers municipaux 
pour leur investissement et en vous souhaitant, une 
nouvelle fois, une très heureuse année 2017.

Bien sincèrement,
    Laurent SERRUYS
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Naissance de la communauté  
de communes Thelloise

Les communautés de communes du Pays de Thelle et de la Ruraloise 
ont fusionné au 1er janvier 2017 pour créer une nouvelle collectivité 
regroupant un peu plus de 60 000 habitants. Ce sont six communes, 
Boran-sur-Oise, Précy-sur-Oise, Villers-sous-Saint-Leu, Blaincourt-les-Précy, 
Cires-les-Mello et Mello, qui ont rejoint notre intercommunalité.

Le 9 janvier les 68 conseillers, représentants le 
nouveau conseil communautaire, se sont réunis 
pour la première fois. Sans surprise M. Jean-
François MANCEL a retrouvé son siège de Président, 
fonction dans laquelle il sera secondé par 13 
vice-présidents, dans l’ordre de leur élection, 
par Mesdames et Messieurs : Pierre DESLIENS, 
Béatrice BASQUIN, Alain DUCLERCQ, Jean-Jacques 
DUMORTIER, Philippe ELOY, Michel FRANCAIX, 
Michel LE TALLEC, Nicole ROBERT, Marie-France 
SERRA, Daniel TESSIER, Jacqueline VANBERSEL, 
Christian VAN PARYS et Philippe VINCENTI.

Rappelons que la communauté de communes 
intervient dans de nombreux domaines de notre 
quotidien, comme la gestion des déchets, la défense 
incendie, le transport à la demande, la gestion de 
la piscine de Chambly, l’instruction des documents 
d’urbanisme, le financement de la fibre optique ou 
encore le développement économique.

Ces compétences devraient être bientôt, dans 
le cadre de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République), renforcées par 
l’assainissement dès 2017 et l’eau potable au plus 
tard en 2020. 

Pour finir, le nom retenu lors de la séance du 
conseil communautaire du 23 janvier pour ce 
nouvel EPCI (Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale) est la « communauté de 
communes Thelloise ».

Souhaitons une collaboration fructueuse avec 
ce nouveau groupement qui, nous l’espérons, 
pourra apporter son concours à l’amélioration du 
stationnement à la gare de Hermes-Berthecourt 
ou accompagner la commune dans ses projets de 
développement économique.
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SARL GARAGE
COMYN & FILS

Vente de véhicules toutes marques 
neufs et occasions

ZI de la Croix Blanche 
Sortie Berthecourt
Direction Noailles 
60 370 BERTHECOURT 
Tél : 03 44 07 62 05 -  Fax : 03 44 07 20 65 
Email : garagecomynetfi ls@orange.fr 

Mécanique - Carrosserie 
Peinture - Pare-brise 

Nos horaires : du lundi au vendredi de 
8h à 12h et de 14h à 18h30

le samedi de 8h à 12h

Tél : 03 44 07 62 05

53 rue du Général de Gaulle 
60370 BERTHECOURT 

Tél : 03 44 49 19 81 

Fruits - Légumes - Boissons - Surgelés 
Produits d’entretien - Dépôt de pain 

COUSCOUS MAISON SUR COMMANDE 
Ouvert tous les jours jusqu’à 20h30 

Ouvert dimanche et jours fériés 
Fermé le lundi matin

 Carte bleue acceptée  
LIVRAISON A DOMICILE

ÉPICERIE DE BERTHECOURT
ALIMENTATION GÉNÉRALE
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La saleuse est de sortie

Froid et neige ont marqué ce mois de janvier, conditions qui ont 
rendu les routes de notre commune glissantes.

Afin d’assurer la sécurité des usagers de nos routes, les agents des 
services techniques municipaux ont effectué plusieurs sorties ces 
dernières semaines pour saler les routes communales.  Pour cela, la 
commune dispose d’un saloir installé sur un tracteur, ce qui permet 
de traiter les voies de la commune en moins de 2 heures. Le salage 
des voies départementales (rues de Beauvais, du Général de Gaulle, 
du Maréchal Joffre, de Hermes, Jules Ferry, de Villers, …) reste de la 
responsabilité du conseil départemental de l’Oise.

L’intérieur de la salle des fêtes sera rafraîchi

La commune entend profiter de cet hiver pour poursuivre les travaux 
de rafraîchissement de la salle des fêtes, au niveau des peintures. 

Pendant une quinzaine de jours (du 6 au 23 mars), la peinture des 
murs de la salle principale va être refaite pour adopter des couleurs 
plus actuelles et lui redonner une nouvelle jeunesse. Les agents des 
services techniques municipaux, épaulés par des élus, vont mettre la 
main à la pâte pour accomplir ces travaux. Pendant cette période, les 
associations ont été informées de l’indisponibilité de la salle des fêtes. 
Elles pourront de nouveau l’utiliser dès le 24 mars dans des conditions 
encore plus agréables

Entretien de fossés

Les fossés qui bordent la route en direction de Parisisfontaine ont fait l’objet d’un 
nettoyage et d’un curage par les services techniques municipaux. 

Cet entretien a également concerné la continuité de ce fossé jusqu’au Sillet. Il faut 
dire que ce circuit recueille toutes les eaux de ruissellement de la route et de zones 
agricoles vers Parisisfontaine et évite que ces eaux pénètrent dans la zone urbanisée.

Changement de trésorerie municipale

Depuis le 1er janvier 2017, la commune de BERTHECOURT, en tant que collectivité territoriale, 
est rattachée à la Trésorerie de BRESLES, suite à la fermeture de celle de Noailles. Cette 
structure sera en charge du paiement des dépenses de la collectivité et du recouvrement des 

titres communaux émis.

Par ailleurs, concernant le paiement des titres communaux, il est rappelé que les paiements en 
espèces ne peuvent être acceptés par la trésorerie que pour les montants n’excédant pas 300 euros. 
Il vous est également possible de régler ces derniers par carte bleue au guichet de la trésorerie ou 
directement par virement sur le compte bancaire figurant sur les avis reçus.

Enfin, en matière fiscale, si les paiements au guichet pourront être opérés à Bresles, avec le même 
seuil précité que pour les paiements en espèces, seul le Service des Impôts des Particuliers (SIP) 
de Méru sera compétent, à la fois pour les problèmes liés au calcul de l’impôt, et pour les questions 
liées au paiement de l’impôt (renseignements, demande de délais, mensualisation…). 

Infos diverses
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Plan Local d’Urbanisme (PLU) : élaboration du 
Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable (PADD)

Par délibération du Conseil Municipal en date 
du 18 juin 2015, la commune de Berthecourt 
a prescrit l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU). Le Plan Local d’Urbanisme 
définit, à partir d’un diagnostic précis du territoire, 
un projet communal appelé Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD).

Ce projet fixe les grandes orientations retenues 
par la Commune pour les dix à vingt prochaines 
années pour l’ensemble du territoire communal. 
Il est la traduction des volontés municipales dans 
de nombreux domaines : urbains, économiques, 
environnementaux…

Dans le cadre de la concertation : la population 
peut prendre connaissance des principales 
orientations qui concernent le développement 
futur de la commune. Un dossier présentant les 
documents d’études (diagnostic, PADD) sera 
prochainement consultable en mairie. 

La population sera alors invitée à consulter les 
documents d’études présentés en mairie, et 
à consigner des remarques sur le registre de 
concertation.

Les observations éventuelles doivent relever de 
l’intérêt général (phase de concertation), et non 
de l’intérêt particulier (phase d’enquête publique).
La date de mise à disposition du dossier de 
concertation sera communiquée par voie d’affiche, 
sur les panneaux communaux.

Dans le cadre de l’enquête publique : les habitants 
pourront à cette occasion faire valoir des intérêts 
particuliers. Un commissaire-enquêteur les 
recevra en mairie. La population sera avertie en 
temps voulu par voie d’affichage et dans la presse 
locale.
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La commission a réalisé le diagnostic territorial qui a permis de mettre 
en évidence les principales caractéristiques communales, s’agissant des 
espaces naturels, de la morphologie urbaine, de la dynamique territoriale, 
des différentes contraintes ainsi que des potentialités de développement.
Sur la base de ces constats, le Conseil Municipal 
s’est prononcé sur les grandes orientations du 
Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD). Suite à cette phase de réflexion 
sur le PADD, les orientations retenues seront 
traduites dans le PLU, définissant ainsi les règles 
de constructibilité applicables sur l’ensemble du 
territoire communal.

Nous vous présentons ci-dessous les principales 
orientations du PADD :

Contexte territorial et identité communale

Inscrire le projet communal dans une logique de 
planification intercommunale. Notre commune 
est rattachée à la Communauté de Communes du 
Pays de Thelle. Notre PLU doit tenir compte du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT).

Attractivité de la commune, due notamment à sa 
proximité avec des pôles d’emplois. Par son accès 
direct aux routes départementales et au réseau 
ferroviaire depuis la gare de Hermes-Berthecourt, 
la commune reste attractive.

Patrimoine naturel et agriculture

Reconnaître la vocation agronomique, biologique 
et économique des terres agricoles. Les élus, 
conscients du rôle fondamental que joue 
l’agriculture, sont attachés à préserver ces terres.

Préserver les vallées humides du territoire 
pour leurs qualités paysagères et naturelles. Il 
convient de préserver les trois vallées humides 
qui concernent le territoire communal, la vallée 
du Sillet, la vallée de Parisis-Fontaine et la vallée 
du Thérain.

Pérenniser le caractère naturel des versants 
et préserver les bois et bosquets. La commune 
souhaite favoriser le maintien des bois et 
des bosquets pour leur intérêt paysager et 
environnemental et protéger les bois de moins de 
4 hectares.

Intégrer les constructions nouvelles dans le 
paysage. Le PLU veillera à assurer l’intégration 
paysagère des constructions nouvelles qui 
seraient édifiées sur des lisières sensibles ou au 
cœur des espaces naturels et agricoles.

Qualité Urbaine

Maintenir, voire améliorer la qualité des espaces 
publics.

Préserver le caractère ancien du cœur du bourg.  
Le PLU devra veiller à préserver le caractère ancien 
du cœur de bourg, en conservant notamment 
l’architecture traditionnelle et l’utilisation des 
matériaux de constructions tels que la brique et 
la pierre.

Protéger les murs anciens structurants. Plusieurs 
murs traditionnels jalonnent le territoire. Ils 
participent à l’ambiance minérale du cœur 
du bourg. La protection de ces murs visera à 
préserver ces éléments du paysage.

Les grandes orientations du PADD 
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Equipements et services publics
Assurer le maintien, voire le développement 
des équipements et services publics 
communaux pour répondre aux besoins de 
la population.

Renforcer le pôle scolaire par l’implantation 
d’équipements récréatifs à proximité. La 
création du « city » et de l’aire de jeux pour 
les 2-12 ans va conforter le pôle scolaire.

Maîtriser l’urbanisation dans les secteurs 
du bourg insuffisamment équipés 
en réseaux (assainissement, eau, 
 électricité…).

Habitat
Maîtriser la mixité sociale. La commune est 
déjà dotée d’une centaine de logements 
sociaux. Deux programmes sont en cours 
pour créer 30 logements supplémentaires. 
Les élus ne souhaitent pas développer 
davantage l’offre de logements sociaux.

Participer à la production de logements.  
La commune envisage un développement 
démographique de l’ordre de + 1,15 % 
par an, développement plus modéré que la 
tendance observée ces dernières années.

Planification urbaine.

Favoriser l’utilisation des secteurs constructibles 
à l’intérieur du village. 

Programmer un développement entre les rues du 
Stade et de Hermes.  La volonté communale est 
de privilégier le secteur Est de Berthecourt pour 
accueillir le développement urbain, afin de tenir 
compte de l’attractivité de la gare de Hermes-
Berthecourt.

Ne pas consommer plus de 6 ha d’espaces 
agricoles ou naturels à l’extérieur des périmètres 
actuellement agglomérés,  pour le développement 
résidentiel.

Développement économique, équipement 
commercial et loisirs

Permettre le développement économique du 
secteur « Les Coutures ». L’inscription d’une 
zone de développement mixte entre les rues du 
Stade et de Hermes permettra d’accueillir de 
nouvelles activités économiques afin d’assurer le 
dynamisme du village. 

Limiter le développement de la zone d’activités 
de la Croix Blanche.

Tenir compte des possibilités d’exploitation des 
ressources naturelles.

Les grandes orientations du PADD 
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Détérioration rime avec Sanction !
Au cours du week-end des 7 et 8 janvier derniers, notre commune a de 
nouveau été victime de troubles à l’ordre public caractérisés par des actes 
de dégradation et de destruction. 
Des poubelles ont été brûlées et la porte du local de la chaufferie de la salle des fêtes a été forcée, de 
même que l’armoire électrique qui se trouve à l’intérieur. Les fils électriques ont été arrachés avant 
d’être aspergés d’un extincteur. La vanne de la chaudière a été brisée, il n’y a donc plus de chauffage 
dans la salle des fêtes. Enfin, les vitres des boitiers extérieurs de sécurité de gaz et d’électricité ont 
été cassées.

Les auteurs de ces actes ont mis leur propre vie en danger et celle des autres (proximité de l’école) 
en détériorant les appareils électriques et de gaz.

Le vendredi 13 janvier, les boitiers de sécurité, dont les vitres avaient été cassées quelques jours plus 
tôt, étaient cette fois arrachés du mur et la vanne de sécurité du gaz manipulée.

Suite à ces dégradations, la Gendarmerie s’est rendue sur place pour constater les dégâts et un relevé 
d’empreintes a été effectué.

Une plainte a été déposée pour dégradation de biens publics. Nous mettons tout en œuvre pour que 
les responsables de ces actes soient retrouvés et sanctionnés.

Prise en compte des contraintes et nuisances
Tenir compte de la sensibilité du territoire face 
aux problématiques des eaux pluviales et de 
remontées de nappe phréatique. Le PLU devra 
mettre en œuvre des dispositions contribuant 
à assurer l’équilibre hydraulique du territoire 
(protection d’éléments régulateurs, incitation 
d’une gestion des eaux pluviales à la parcelle, 
etc.).

Préserver les ressources en eau en protégeant le 
point de captage d’eau potable.

Maitriser l’urbanisation au niveau de l’ancien site 
COFRAP  Par précaution, le PLU veillera à ne pas 
autoriser la reconversion du site tant qu’il n’aura 
pas été démontré que les terrains ne présentent 
aucun risque sanitaire. 

Tenir compte de la présence des lignes hautes 
tensions.  Ce secteur restera inconstructible.

Transports et déplacements
Favoriser l’usage des transports en commun.

Préserver le réseau de sentes piétonnes existantes 
et le conforter le long de la rue du Stade. 
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La dernière ligne droite pour 
les travaux d’assainissement

L’entreprise SYLVAIN JOYEUX a repris depuis 
mi-janvier ces travaux sur notre commune. 
La pose du collecteur d’eaux usées dans 

l’allée du 19 mars 1962 devrait se terminer au 
plus tard mi-février 2017, hormis les réfections 
de chaussée. 

En parallèle, les interventions sur les conduites en 
amiante-ciment vont être réalisées début février. 
Ces travaux font appel à des personnels formés 
à la prévention des risques liés à l’amiante. Ils 
demandent des précautions particulières au 
niveau de l’organisation du chantier : découpe avec 
limitation des émissions de fibres, combinaison 
de protection, masque respiratoire anti-amiante, 
périmètre de sécurité ….

Pour fin février, les travaux d’assainissement en 
partie publique devraient être majoritairement 
terminés.

La société LOCAM TP poursuit son travail de 
fourmi pour les travaux de mise en conformité 
en domaine privé.. Les administrés ont dans 
l’ensemble exprimé leur satisfaction. On peut 
d’ailleurs citer le témoignage suivant issu d’une 
lettre adressée par un habitant concerné par 
ce chantier : « La réalisation technique a été 
parfaitement maîtrisée malgré les difficultés et les 
contraintes rencontrées. Les travaux de finition 
ont été réalisés avec soins. Le personnel est 
également à féliciter pour son souci du dialogue 
et sa disponibilité afin de rendre satisfaction au 
client ».

Fin janvier, près de 30 foyers auront bénéficié de 
leur intervention, prise en charge en totalité sur 
le budget assainissement. Beaucoup reste encore 
à faire, puisque 60 à 70 habitations devraient être 
concernées d’ici à fin juin 2017.

Le père Noël a livré ses 
cadeaux rue Bertine

Depuis longtemps réclamées, souvent 
reportées ou remises en question, la 
réfection de chaussée et la création de 

bordures-caniveaux rue Bertine ont été accomplies 
fin 2016, à la faveur des travaux d’assainissement 
collectif. 

Il faut donc encore croire au Père Noël. Dans 
sa hotte, il a ajouté deux écluses doubles : 
décalage à gauche puis décalage à droite par 
deux rétrécissements de chaussées implantés 
en quinconce. Ce système de double écluse 
sera, espérons-le, efficace sur la vitesse des 
automobiles dans cette rue. 

Le Code de la Route interdit expressément le 
stationnement sur les trottoirs, car ceux-ci sont 
réservés à l’usage des piétons. Ce stationnement 
est considéré comme « très gênant » et est 
passible d’une amende forfaitaire de 135 €.

Bientôt la réfection de 
trottoirs rue de Gal de Gaulle

Nous avons évoqué dans le bulletin n°83 
la possibilité d’une remise en état des 
trottoirs rue du Gal de Gaulle, entre la 

rue de Longueuil et la rue de Noailles. Cette 
opération va démarrer d’ici fin février 2016 
dans le but, nous vous le rappelons, de :

- réserver à la circulation piétonne le trottoir 
beaucoup plus large côté ancien salon de 
coiffure. Un espace piéton en béton désactivé 
avec traitement des entrées automobiles en 
enrobés de 1,4 mètres de large sera créé.
- séparer la voie piétonne de la voie de 
circulation par un espace planté d’arbustes.
- privilégier un trottoir engazonné de l’autre 
côté avec des accès stabilisés et la plantation 
de quelques arbres.

Infos travaux
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Les délibérations suivantes sont mises au vote : Résultat du vote

Avenant de transfert du marché assainissement à la société Colas Nord-Est 
qui se substitue à la société Colas Nord-Picardie Adoptée à l’unanimité

Avenant au marché assainissement pour les travaux de remise en état des 
trottoirs rue du Général de Gaulle suite à la pose du collecteur d’eaux usées Adoptée à l’unanimité

Décision modificative budgétaire sur le programme d’eaux pluviales Adoptée à l’unanimité

Mise à disposition du syndicat de traitement des eaux usées de Hermes 
d’une parcelle communale dans le marais sous les lignes très haute tension 
pour la mise en œuvre des mesures compensatoires liées à la construction 
de la station d’épuration intercommunale – création d’une prairie humide 
oligotrophe (définition : pauvre en nutriments)

Adoptée à l’unanimité

Décision modificative budgétaire relative à la caisse des écoles Adoptée à l’unanimité

Autorisation à M. le Maire d’engager les démarches en vue du transfert des 
voiries et réseaux du lotissement de l’allée de la Ferme des Sablons Adoptée à l’unanimité

Dépôt par la société Labrosse et Dupont d’une demande d’enregistrement 
d’une installation existante relevant de la rubrique 1510 de la nomenclature 
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement relative au 
stockage en entrepôts couverts 

Adoptée à l’unanimité

Versement des indemnités de conseil allouées au trésorier municipal Refusée à la majorité 
(1 abstention)

Révision du bail d’un logement communal
Adoptée à la majorité 
(2 voix contre,  
1 abstention)

Choix des prestataires pour la restauration et l’animation du repas des ainés 
du 15 décembre 2016 Adoptée à l’unanimité

Renouvellement de la convention annuelle avec le ciné-rural de l’Oise Adoptée à l’unanimité

Mise en place du nouveau dispositif indemnitaire de référence des salariés de 
la commune (RIFSEEP), qui va remplacer la plupart des primes et indemnités 
existantes, sans perte de rémunération pour les agents concernés.

Reportée

Réunion du Conseil Municipal du 10 novembre 2016

Cette page et la suivante reprennent brièvement les décisions 
adoptées par le conseil municipal lors de ses séances, afin de 
vous apporter une information rapide et lisible.

Si vous souhaitez prendre connaissance de l’intégralité des débats 
de l’assemblée municipale, tous les comptes-rendus des réunions 
sont consultables sur place en mairie.
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Les délibérations suivantes sont mises au vote : Résultat du vote
Transfert de la compétence relative aux investissements sur les installations 
d’éclairage public au Syndicat d’Energie de l’Oise Adoptée à l’unanimité

Transfert de la compétence relative à la transition énergétique au Syndicat 
d’Energie de l’Oise, en vue d’étudier des solutions d’économie d’énergie 
dans les bâtiments publics

Adoptée à l’unanimité

Décision modificative budgétaire afin de rembourser la concession funéraire 
d’une famille ayant quitté la commune Adoptée à l’unanimité

Autorisation à M. le Maire de signer une convention avec la SNCF pour la 
création d’un abri à vélos et l’amélioration de l’accessibilité à la gare Adoptée à l’unanimité

Autorisation à Monsieur le Maire d’engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement dans la limite de 25% avant l’adoption des 
budgets (principal et assainissement)

Adoptée à l’unanimité

Conditions de location et tarification de la salle des fêtes communale Reportée

Débat sur les orientations générales du PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable) prévu dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme, en 
présence du cabinet d’études et de conseil Urba Services 

Soumis à délibération 
du conseil municipal 
sans vote

Réunion du Conseil Municipal du 15 décembre 2016

Dons d’organes : tous donneurs sauf avis contraire

Depuis les nouvelles dispositions de la «loi 
Santé» qui sont entrées en vigueur au 
1er janvier 2017, sauf opposition écrite 

et signée, chacun d’entre nous est un donneur 
potentiel.

Que dit la loi ? 

Depuis la «loi Caillavet» de 1976, le principe du 
consentement présumé s’applique. 

Qu’est-ce qui a changé depuis le 1er janvier 
2017 ?

Le nouvel amendement a réaffirmé le principe 
du consentement présumé « tout en maintenant 
l’accompagnement et le dialogue avec les 
proches», souligne l’Agence de la biomédecine. 
La famille sera donc informée et consultée 
pour connaître la position du défunt sur le don 
d’organes en l’absence de son inscription au 
registre national des refus.

Le don d’organes est anonyme et gratuit

Le don est strictement anonyme. Tous les individus 
ont des chances égales quant à l’attribution des 
greffons. Quand un organe est disponible, il est 
attribué selon des règles strictes dont l’Agence de 
la biomédecine est garante. 

Le don est un acte bénévole. Il ne peut faire 
l’objet d’aucune compensation, financière ou 
autre. Pour le receveur, l’organe transplanté est 
gratuit. Les soins reçus pendant l’hospitalisation 
du donneur avant son décès sont pris en charge 
par l’organisme social dont il dépend.

Quels sont les besoins ?

Plus de 57 000 personnes vivent grâce à une 
greffe. Le nombre de personnes en attente de 
greffe a doublé en 10 ans. 
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Plongeons-nous dans le passé de notre commune
Noël 1952 : l’histoire poignante 

de Gilberte et Marius Renard
C’était une première au monde, elle a lieu en France ! Il y a plus 
de 60 ans, des chirurgiens français ont procédé à la première 
greffe de rein à partir d’un donneur vivant. Cet article est 
l’occasion de rendre hommage à Marius Renard, dont une rue 
de Berthecourt porte aujourd’hui encore le nom.
A l’époque, la famille Renard réside à 
Berthecourt, village de l’Oise d’environ 700 
habitants alors. Robert Renard, artisan 
menuisier y possède un atelier. Il y vit avec 
Gilberte, 45 ans, et leurs deux fils, Marius et 
Christian.

Marius, 16 ans, est un jeune homme qui 
n’a pas froid aux yeux, toujours joyeux. Il 
est aussi « risque tout », sa mère est souvent 
inquiète lorsqu’il est absent. Il se déplace 
toujours à bicyclette et a déjà eu 2 accidents 
cette année-là. Il aime à retrouver ses 
copains Yves, Norbert, et Jean-Claude chez 
Jacques Lavigne, le coiffeur du village, pour 
regarder la télévision, le seul à en posséder 
une à l’époque. Marius se destine au même 
métier que son père et après avoir passé 18 
mois en école d’apprentissage, Robert le 
dirige comme apprenti charpentier chez un 
confrère de Beauvais.

Le 18 décembre 1952, Marius heurte un 
madrier et tombe d’un échafaudage, sur 
le dos. Il est transporté à l’Hôtel-Dieu de 
Beauvais, où des examens radiologiques 
mettent en évidence de multiples fractures 
de côtes et de la ceinture pelvienne. Une 
hémorragie interne amène à pratiquer une 
intervention qui permet de conclure à un « 
éclatement » du rein droit. 

La seule issue possible pour stopper 
l’hémorragie, d’après le Docteur Varin qui 
l’opère, est de pratiquer l’ablation de ce rein. 

48 heures après l’intervention, face à 
l’absence d’urine, Marius est transporté 
à l’hôpital Necker à Paris où l’on parle de 
greffe de rein, plusieurs fois tentées depuis 
vingt ans sans aucun succès, et d’un 
brillant spécialiste des maladies rénales, 
Jean Hamburger. Marius entre donc dans le 
service du Professeur Michon le 21 décembre 
1952.

Robert Renard ferme son atelier, emmène 
sa femme Gilberte, sa belle mère Leona 
et Christian, âgé de 6 ans, dans sa 
camionnette Hotchkiss pour filer sur Paris. 
La famille est hébergée chez des cousins 
germains de Gilberte qui habitent Paris et 
possédent plusieurs appartements Boulevard 
de Ménilmontant.

Les premiers examens réalisés à l’hôpital 
Necker révèlent que le jeune blessé est né 
avec un seul rein  et que celui-ci vient de lui 
être enlevé?

C’est alors que Gilberte, qui aurait tout 
donné pour sauver son fils, propose de 
lui donner uvn de ses reins. Malgré cette 
situation insensée, la très mince  probabilité 
qu’une telle greffe puisse réussir et devant 
l’insistance de cette mère, Jean Hamburger 
cède avec l’espoir qu’une parenté directe 
puisse faire espérer une meilleure tolérance 
que dans les greffes antérieurement tentées 
chez l’homme. 

Il est certain que la détermination de 
Gilberte est cruciale. Jean Hamburger, 
médecin chercheur et visionnaire, qui rêve 
qu’une greffe puisse un jour réussir, rend 
possible le désir de cette femme. Gilberte est 
donc admise dans le service le 25 décembre, 
l’intervention a lieu dans la soirée. 55 
minutes plus tard le rétablissement des « 
continuités vasculaires et urétéro vésicale 
» est pratiqué sur Marius par les professeurs 
Nicolas Oeconomos et Jean Vaysse.

Marius Renard
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Le jeune homme urine dès le premier jour 
de façon très abondante et sa diurèse se 
stabilise à 1,5l par 24h. L’urée sanguine 
baisse significativement puisqu’elle passe 
de 4,30 g/l à 0,80 g/l au 21ème jour 
après transplantation. Marius subit des 
transfusions sanguines quotidiennes 
pendant les 15 jours postopératoires pour 
pallier à la déglobulisation. 

C’est début janvier 1953 que la presse 
s’empare de « l’affaire Marius Renard ». 
Tous les grands quotidiens, les magazines, 
veulent avoir les dernières nouvelles du 
« jeune homme au rein greffé » et de cette 
« mère courage ».

Le personnel soignant est questionné, les 
médecins sont épiés, des photos sont volées, 
l’appartement de l’avenue de Ménilmontant 
où réside Robert Renard est assailli de 
journalistes.

Soudain dans l’après-midi du 16 janvier le 
rein cesse brusquement de fonctionner sans 
aucun symptôme prémonitoire. 

Une nouvelle intervention est pratiquée qui 
« montre l’absence d’obstacle vasculaire ou 
urétéral ». Une tentative de traitement par 
cortisone ne modifie pas la situation.

Marius est réopéré pour vérifier que les 
vaisseaux du rein ne sont pas thrombosés 
et que l’urine peut s’écouler sans obstacle. 
Il n’y a aucune anomalie apparente. Une 
biopsie du rein est pratiquée.

Les médecins ne peuvent que constater 
l’échec de cette greffe. Marius est condamné 
et ils assistent impuissants à une lente 
agonie.

Le relais médiatique se poursuit et relate, 
jour après jour, la lente agonie du jeune 
garçon. L’émotion et la solidarité sont 
grandes autour du jeune Marius.

Une centaine de personnes se propose 
spontanément pour lui donner un rein ou 
se déplacent à l’hôpital Necker pour donner 
leur sang. De l’argent est récolté pour 
aider la famille Renard, des cadeaux sont 
envoyés.

Son décès est ressenti comme une défaite. 
On a appris à « aimer cette famille, à  
« partager ses angoisses ». On peut dire que 
« toute la France porte le deuil et que ce 
drame est le drame de tous ».

Le 2 février 1953, une foule immense 
et de nombreuses couronnes de fleurs 
accompagnent la dépouille du jeune homme 
dans le petit cimetière de Berthecourt.

Gilberte qui a le sentiment de n’avoir fait 
qu’un petit sacrifice est qualifiée de « mère 
exemplaire qui honore l’humanité ».

Le Président de la République de l’époque, 
Vincent Auriol, ému par ce don, lui fait 
porter une gerbe de roses rouges. Quelques 
mois plus tard, elle est médaillée de l’Ordre 
de la Santé Publique.

Cette femme discrète ne parlait que très 
occasionnellement de cet évènement. Mais 
ses proches se souviennent qu’elle disait 
toujours qu’elle aurait fait n’importe quoi 
pour garder Marius en vie. Sa famille et 
certains habitants de Berthecourt ont 
en mémoire une femme douce, souriante 
et toujours prête à rendre service. Elle 
disparaîtra en 1992, à l’âge de 85 ans.

Cet article est très largement inspiré du texte 
régidé par Madame Catherine Fournier, paru dans 
la revue Hôpital Necker Enfants Malades «60 ans 
de Transplantation rénale de donneurs vivants ».
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Commémoration du 11 novembre 
Enfants du groupe scolaire, élus locaux et concitoyens ont 
pris part à la cérémonie de commémoration de l’armistice de 
1918. Deux gerbes ont été déposées au pied du monument 
aux morts.

Marché de Noël de la maison de retraite
Le 26 novembre, la maison de retraite a ouvert ses portes 
au public pour mettre en vente les objets fabriqués par ses 
résidents.

Commémoration guerre d’Algérie
Le 5 décembre, anciens combattants et élus locaux se sont 
recueillis à l’occasion de la journée nationale d’hommage 
aux « Morts pour la France » pendant la guerre d’Algérie et 
les combats du Maroc et de la Tunisie (1952-1962).

Noël des écoles
Le mardi 13 décembre, l’association « les jeux d’enfants » 
a ravi les enfants du groupe scolaire Henri Dubreuil par un 
spectacle de magie et un goûter. Le Père Noël a remis à 
chaque enfant un cadeau.

Les vœux de la maison de retraite
Les élus étaient conviés à partager la galette le lundi 16 janvier 2017, avec l’ensemble du personnel et des résidents de la 
maison de retraite « Comtesse de Maupéou » de Berthecourt.
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Repas des aînés
Le jeudi 8 décembre 2016, la municipalité a offert à nos ainés un repas sous le signe de la convivialité. La troupe «Starligth» 
a animé l’après-midi en faisant participer les convives au spectacle de chant, danse et transformiste.

Voeux Berthecourt - Hermes
Le vendredi 27 janvier 2017, les conseils municipaux de Hermes et de Berthecourt ont innové en proposant une cérémonie 
des vœux commune. Les parlementaires de notre circonscription ainsi que nos élus régionaux, départementaux et locaux ont 
répondu présent.



COMMERCES, ARTISANS, SERVICES

FIOUL - GNR - GAZOLE - AD BLUE
GAZ – PETROLE LAMPANT - MATERIAUX 

BOIS DE CHAUFFAGE - CHARBON 
BUCHES DENSIFIEES 
GRANULES DE BOIS 

RAMONAGE 
ENTRETIEN/DEPANNAGE CHAUDIERES

TEL : 03 44 07 68 86
 694 Route de HERMES - 60370 BERTHECOURT

L’Energie est notre avenir, économisons-la ! 

LES COMBUSTIBLES DE ROCHY-CONDE 
BERTHECOURT «CRCB» 

Le Prado
Pâte à pizza faite maison

Ouvert 6 jours/7 - Fermée le dimanche
de 11h00 à 14h30 et de 18h00 à 22h30

1, place Nelson Mandela
60370 HERMES

Tél: 03 44 07 42 87

            Pizzeria

Le Prado
Pâte à pizza faite maison

Ouvert 6 jours/7 - Fermée le dimanche
de 11h00 à 14h30 et de 18h00 à 22h30

1, place Nelson Mandela
60370 HERMES

Tél: 03 44 07 42 87

            Pizzeria
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Notre ami le rouge-gorge familier (erithacus rubecula)

Cet  oiseau de la famille des turdidés comme le merle ou le rossignol est très 
vif, mobile et remuant. De nature peu farouche, le rouge-gorge familier tient 
couramment compagnie au jardinier. 
Carnivore, il débarrasse le jardin des nuisibles, tels que chenilles, araignées et limaces et inspire la 
sympathie. 

Mais en réalité, il fait partie d’une espèce d’oiseau très agressive défendant ardemment son territoire, 
plastron orangé en avant, les mâles pouvant combattre jusqu’à la mort. Car sans territoire, cet oiseau 
meurt au bout de quelques semaines. 

A la belle saison, le rouge-gorge habite bois et forêt mais quand vient l’hiver il se rapproche des jardins et 
des villes. Il est devenu plus rondelet, gonflant son plumage pour lutter contre le froid. Certains migrent, 
notamment les femelles. C’est la seule saison où ils sont observables au sud de la France.

Au moment de l’accouplement, Madame rouge-gorge, en tout point semblable à son partenaire, choisira 
le mâle qui lui apportera les plus belles proies en pensant qu’il fera de même pour sa progéniture.

La femelle pondra deux fois au creux d’un arbre, dans un buisson ou dans un lierre.

Dès l’automne, les rouges-gorges agrémentent  leur alimentation par des fruits, des baies ou des  graines 
mises à dispositions dans les mangeoires.

Mais attention, chassant et se nourrissant au sol ils sont souvent la proie des chats.

Adoptez-moi ! : Donnez-moi un nom !
Extrait de la Réglementation applicable en matière de boîtes 
aux lettres
Dans un souci de rendre la distribution du courrier plus facile et plus efficace pour 
les facteurs, les boîtes aux lettres doivent être aisément accessibles, posséder des 
formats et des ouvertures pouvant accueillir tous les types courants de courriers.

Elles doivent comporter de façon claire et lisible, les noms des occupants. Si ce n’est 
pas le cas, assurez-vous que le N° de rue soit clairement visible et déchiffrable.
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L’identification des chiens et chats en France est 
obligatoire avant toute cession à titre gratuit 
ou onéreux. L’identification des chiens a été 

rendue obligatoire en 1999. Depuis le 1er janvier 
2012 cette obligation est étendue aux chats, nés 
après le 1er janvier 2012.

Votre chien n’a pas le droit de divaguer en dehors 
de votre propriété, il pourrait être blessé ou créer 
un accident. Est considéré comme en état de 
divagation tout chien qui, en dehors d’une action de 
chasse, n’est plus sous la surveillance effective de 
son maître, … ou qui est éloigné de son propriétaire 
ou de la personne qui en est responsable d’une 
distance dépassant 100 mètres.

Votre chat, lui, identifié, a le droit de sortir de 
votre territoire mais dans ce cas il est préférable 
qu’il soit stérilisé. Est considéré comme en état de 
divagation tout chat non identifié trouvé à plus de 
200 mètres des habitations ou tout chat trouvé à 
plus de 1 000 mètres du domicile de son maître … 
, ainsi que tout chat dont le propriétaire n’est pas 
connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la 
propriété d’autrui.

Aux termes de l’article L. 211-22 du Code rural « 
les maires prennent toutes dispositions propres à 
empêcher la divagation des chiens et des chats. …. 
Ils prescrivent que les chiens et les chats errants 
qui seraient saisis sur le territoire de la commune 
sont conduits à la fourrière ». 

Lorsqu’un chien ou un chat est accueilli dans la 
fourrière municipale, la mairie met en œuvre les 
moyens pour retrouver son propriétaire. Si le chien 
ou le chat n’a pas été réclamé par son propriétaire, 
à l’issue d’un délai franc de garde de 8 jours ouvrés, 
il sera considéré comme abandonné. 

En cas de réclamation de l’animal, ce dernier devra 
faire l’objet d’une identification (si ce n’était pas le 
cas) avant toute restitution. Rappelons que les frais 
de fourrière et d’indentification sont à la charge du 
propriétaire.
La stérilisation du chat est très importante, elle 
évite la prolifération de chats errants. Un couple 
de chats peut donner théoriquement en 5 ans, 
15552 descendants. Cet été sur Berthecourt, plus 
de 15 chatons et 10 adultes non identifiés ont été 
récupérés, soignés et placés.

Il est aussi préférable de castrer votre chat pour 
de multiples raisons, notamment pour éviter le 
marquage urinaire dans la maison, les fugues et 
les bagarres. Pour la chatte, la stérilisation permet 
d’éviter les chaleurs, et surtout de supprimer les 
risques d’infection de l’utérus, et de nombreuses 
tumeurs (utérus, ovaires, mamelles...). Un animal 
stérilisé a donc une durée de vie nettement 
supérieure à celle d’un chat entier.

Pensez que la castration d’un chat coûte environ 
60€ et la stérilisation d’une chatte de l’ordre  de 
120€. Les frais vétérinaires des opérations de 
tumeurs ou autre soins liés à la non stérilisation de 
votre animal vous reviendront beaucoup plus chers 
à la longue …

Un champion à quatre pattes dans notre village

Né le 16 mars 2012 dans le plus grand élevage français de Basset 
Hound en Dordogne, Hector du Haras de la Vergne, commence sa 
carrière à l’âge d’un an au côté de sa maitresse Mme Hélène Latour.

Il enchaîne les victoires et les podiums et devient champion international 
de beauté en 2016. Bientôt âgé de 4 ans, Hector a de nombreux titres à 
son palmarès. 

Il a gagné plusieurs CACIB et CACS (Certificat d’Aptitude à la Conformité 
: Internationale de Beauté / de Standard), il est arrivé premier au 
championnat de France en 2016 dans sa race, il a gagné la nationale 
d’élevage 2015 et 2016 et a été qualifié deux fois pour participer aux Crufts, 
l’exposition la plus prestigieuse au monde qui se déroule en Angleterre.

En mars prochain, Hector représentera la race du Basset Hound au salon 
de l’agriculture. 

Soyez attentifs à vos chiens et chats
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Le 1er décembre dernier, un changement au 
niveau de l’enseigne de notre boulangerie a 
eu lieu. Monsieur Sébastien GARIGLIETTI, 

boulanger-pâtissier à BRESLES, et son épouse 
Laure, ont succédé à notre boulanger, Monsieur 
Laurent LEDOUX.

Le Conseil Municipal, au nom de sa population, 
tient à lui témoigner sa sincère reconnaissance. 

Nous lui souhaitons de vivre d’autres aventures 
et de concrétiser tous ses projets, surtout en ce 
début d’année période propice aux vœux. 

Il y  a plus de 6 ans, l’installation de Monsieur LEDOUX 
a contribué à redynamiser le commerce local, 
mais aussi les relations entre les berthecourtois 
autour de sa boulangerie-pâtisserie. Cet artisan, 
consciencieux et passionné, a d’ailleurs vu son 
travail distingué par des jurys de professionnels à 
plusieurs reprises.

Tout en conservant son point de vente et de 
fabrication à BRESLES, M. GARIGLIETTI a souhaité 
reprendre le commerce existant à BERTHECOURT 
afin de s’inscrire durablement dans la vie de notre 
village, avec le soutien de son équipe composée 
d’un jeune boulanger et de deux vendeuses. 

Après avoir été formateur-démonstrateur en 
pâtisserie pendant 15 ans, notre nouveau 
boulanger œuvre depuis 25 ans dans les métiers 
de bouche et plus particulièrement celui de la 
boulangerie-pâtisserie.

Il est également maître-chocolatier et ses 
créations originales ont été plusieurs fois saluées 
et primées au niveau national. Il saura donc faire 
sonner les cloches de Pâques comme il se doit 
en avril prochain.Titulaire d’un CAP de Pâtissier-
Boulanger et d’un Brevet de Maîtrise en pâtisserie, 
le nouveau propriétaire de notre boulangerie est 
amoureux du travail bien fait, respectueux de la 
tradition française et soucieux de la satisfaction 
du client. 

A côté de votre pain quotidien, des pâtisseries 
revisitées, les amateurs de salés ne seront pas en 
reste avec des spécialités proposées telles que les 
ficelles picardes. 

Fort de son expérience et de son vécu au sein 
de l’artisanat et du tissu économique breslois, 
M. GARIGLIETTI proposera régulièrement des 
opérations commerciales qui profiteront à tous et 
vous accueillera tous les jours de la semaine dès 
6h30 sauf le mardi, nouveau jour de fermeture.  

Ce jour-là et en cas d’absences exceptionnelles, 
vous ne manquerez pas de vous rendre chez son 
voisin, Monsieur TALBI, l’épicier, afin de profiter 
du dépôt de pain qui a déjà fait ses preuves.

Certains établissements, comme notre maison 
de retraite, le service périscolaire de BRESLES et 
son collège, font déjà confiance à cet artisan qui 
leur confectionne, entre autres, des pains issus 
l’agriculture biologique. Dévoué à son métier,  
M. GARIGLIETTI n’avoue qu’à demi-mots une 
seule autre passion pour les voitures anciennes. 

L’ami du pain : un passage de témoin réussi à la 
Boulangerie-Pâtisserie de Berthecourt
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Thierry RICHARD (Ex COYOT)
MÉCANIQUE, TOLERIE, PEINTURE

Tél : 03 44 07 50 46

800 rue du Stade
60370 BERTHECOURT

HERMES AUTO-ECOLE
2 place Nelson Mandela 60370 HERMES

 03 44 07 56 22 / 06 22 32 86 98
TOUTES FORMATIONS PERMIS MOTO

Permis AM/A/A1/A2 Attestations 125 cm3 & Can-am

INSTITUT DE BEAUTE
PARFUMERIE 

 CADEAUX
CELESTE BORGES 

15 bis rue de Noailles 60370 HERMES 

Tél : 03 44 03 24 15
EPILATION - SOINS DU VISAGE - MODELAGE DU CORPS - UV -
MAQUILLAGE - DEPOSITAIRE SOTHYS - PARFUMS DE GRASSE 

Maroquinerie - Bijoux - Accessoires 
Céleste vous accueille, vous conseille dans un cadre relaxant.

Horaires : Lundi-jeudi : 14h30 - 19h 
Mardi-mercredi-vendredi : 9h - 12h/14h30 - 19h 

Samedi : 9h00 - 17h00  
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Les Jeux d’Enfants agissent pour EDAN

En effet, en décembre dernier, l’association 
berthecourtoise « Les Jeux d’Enfants » a 
organisé une vente de brioches, afin de 

récolter des fonds.

Il s’agissait de venir en aide à EDAN, un jeune 
garçon de notre village né prématuré et dont le 
traitement est extrêmement coûteux. 

Parents et bénévoles adhérents des  
« Jeux d’Enfants » ont donc vendu des brioches 
achetées au prix coûtant à M. LEDOUX, boulanger 
de Berthecourt à l’époque.

Les bénéfices ainsi dégagés sur 2 jours de vente 
représentent 1100 euros remis sous forme de 
chèque aux parents du petit EDAN. L’association « 
Les Jeux d’Enfants », présidée par Mme Angélique 
ARDENOIS, remercie la générosité et la solidarité 
du public qui a acheté pas moins de 480 brioches.

Une belle réussite pour une première qui ne sera 
pas une dernière occasion de faire plaisir et d’être 
utile à une cause juste. Ainsi, EDAN, âgé de 2 ans 
et demi, va pouvoir continuer à bénéficier de soins 
quotidiens ainsi qu’à sourire à la vie entourée par 
une famille aimante et mobilisée. 

Si vous aussi vous souhaitez apporter votre aide, 
contactez-l’association « les Jeux d’Enfants ».

L’APJB attaque sa deuxieme année
2017 promet d’être riche en activités, au sein de 
l’Association Pour les Jeunes de Berthecourt (APJB).

Votre enfant peut s’y inscrire à partir de l’âge de 
11 ans et jusque 17 ans.

L’APJB possède un foyer. Il est situé à l’ancienne 
poste sur la place de la boulangerie. On y 
trouve un billard, des jeux de société, une télé, 
une bibliothèque, un coin cuisine, un jardin et 
beaucoup  d’autres choses..

Au cours de l’année 2017, vos jeunes pourront 
participer aux différentes soirées organisées au 
foyer : soirée jeu, film, kebab, pizza, crêpes, 
raclette… Nous essayerons de faire au minimum 
une soirée par mois.

Ils pourront aussi venir aux sorties cinéma, 
piscine, laser quest, bowling et cette année une 
sortie au parc Saint-Paul est prévue.

Nous organiserons aussi des manifestations afin 
de récolter de l’argent.

Vos enfants sont toujours entourés d’adultes : les 
membres du bureau et les bénévoles.

Notre foyer possède un règlement, il est ouvert 
sur demande des jeunes et disponibilités des 
responsables. Un planning de nettoyage est mis 
en place. De l’aide aux devoirs et des après-midis 
cuisine seront mis en place.

L’adhésion à l’année est de 20€, vous devrez 
remplir une fiche d’inscription et une fiche 
sanitaire, l’année commencera le 1er février afin 
de laisser le temps aux jeunes de s’inscrire, elle 
se terminera donc en février 2018.

Des fiches d’inscriptions sont disponibles en 
mairie et pour tous renseignements vous pouvez 
contacter sa présidente au 06 81 06 18 80.
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Bilan des vacances du SIBEPOVI d’automne 2016
81 enfants ont mis leurs chapeaux de cow-boy et coiffes d’indien pour 
participer aux jeux, sorties et activités sur le FARWEST pendant la période des 
vacances d’automne 2016, avec un maximum de 52 enfants et un minimum 
de 23 enfants par jour. 
Les enfants ont pratiqué des activités manuelles 
telles que la création de coiffes d’indien, de 
chapeau de cow-boy, de tipi, de décors pour le 
centre, d’attrape-rêves… D’autres activités et 
sorties sont venues compléter les travaux manuels 
; les enfants ont joué aux cuisiniers en préparant 
le goûter du jour pour tous les enfants présents. 

Au centre équestre de Froidmont, ils ont fait 
preuve de patience et de calme alors qu’ils étaient 
en présence de chevaux et qu’ils se tenaient 
debout en équilibre sur leur dos. 

Nos apprentis cow-boys se sont initiés à l’art de la 
danse lors d’une matinée country avec le club de 
country de Ponchon. 

Les troupes d’indiens sont restées déterminées 
à franchir et grimper les obstacles sur les deux 
structures gonflables mises  à leur disposition au 
centre sur une journée.

Moyens et grands ont participé à la veillée « la 
guerre des indiens », organisée au cours de ces 
vacances. A l’occasion de cette soirée passée 
ensemble, ils devaient notamment attraper des 
plumes avec leur bouche, dans le but de remporter 
des points pour leur équipe.

En fin de séjour et pour solder leurs aventures, 
les enfants ont participé au grand jeu à l’attaque 
des indiens pour un après-midi rempli d’épreuves 
diverses (tir à la carabine, course à «cheval», 
jeux d’adresse sur totems).

6 animateurs permanents du SIBEPOVI et 1 
stagiaire BAFA se sont relayés sur les 8 journées. 
Nous les remercions tous pour leur implication au 
sein du SIBEPOVI. Nous remercions également le 
centre équestre les écuries du Mont César pour 
son accueil, Florence et Chantal de l’association 
l’A.P.L.P.P. de Ponchon pour leur initiation à la 
danse-country et le personnel communal pour 
l’aide précieuse à l’installation et au rangement 
des structures gonflables.
 

Un cadeau high tech pour la maison de retraite

Comme chaque fin d’année, la commune de Berthecourt avec le soutien du CCAS 
(Centre Communal d’Action Sociale) remet un cadeau collectif aux résidents de la maison de 
retraite « La Comtesse de Maupéou ».

Rendez-vous était donné le mercredi 11 janvier après-midi dans la salle commune en présence des 
résidents, de l’équipe de direction et de l’ensemble des personnels de la maison de retraite ainsi 
que de quelques familles, pour recevoir un vidéo projecteur bluetooth et un grand écran, remis par 
un adjoint au Maire.

Heureux de ce cadeau, certains résidents ont déjà des projets d’utilisation. 
Ils pourront visionner les photos prises lors de leurs sorties ou manifestations 
et regarder les matchs de football sur grand écran. Une charmante résidente 
nous a ainsi confié : « Pour les soirées où on fait les fous, dans la vie il 
faut rire pour rester en forme et vivre longtemps ». A l’issue de la remise 
du cadeau, nous avons partagé la traditionnelle galette des rois sur un air 
d’accordéon et quelques pas de danse.
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Nos aînés mènent la danse
Chaque fin d’année, notre commune offre à ses aînés un repas de prestige. 
Plumes, strass et hauts talons, toutes les conditions étaient réunies pour se 
fabriquer des souvenirs haut en couleurs et en émotions. 

C’était l’occasion aussi de se retrouver autour 
pour un moment d’échange. En effet, ce 8 
décembre 2016, ils étaient 76 convives à s’être 
réunis dans notre salle des fêtes pour déguster un 
repas préparé par le traiteur Helbert de Hermes 
et découvrir un spectacle de music-hall animé par 
l’association « Starlight ».

La troupe, composée d’une musicienne, d’un 
chanteur et d’un transformiste, a animé l’après-
midi et fait danser les invités au rythme de chansons 
populaires. Line Renaud, Dalida, Serge Lama...
autant de chanteurs de variétés françaises. Les 
artistes de « Starlight » ont entraîné nos danseurs 
sur la piste, surprenant la joyeuse assemblée 
par leurs numéros et ravissant chacun par leur 
gentillesse. C’est sûr, nos aînés garderont en 
mémoire cette journée de bonheur partagé où flottait  
« un petit grain de folie ».

Le Père Noël a récompensé les enfants sages du 
groupe scolaire de Berthecourt

L’association « Les Jeux d’Enfants », animée par Mmes Angélique ARDENOIS 
et Natacha KOZSTELA, a gâté les écoliers de notre village.
En effet, le Père Noël, accompagné de ses 
fidèles lutins, a été invité par cette association 
à passer par Berthecourt lors de sa dernière 
tournée. Chaque enfant du groupe scolaire  
« Henri Dubreuil » a reçu un cadeau. 

Mais ce n’est pas tout ! Le mardi 13 décembre 
2016, le magicien Albertus a ébloui petits et 
grands, maniant magie et tours de passe-passe 
qui ont laissé le public pantois et émerveillé.

Même notre directeur, M. Régis DEMELLIER, et 
l’équipe pédagogique du groupe scolaire, se sont 
prêtés au jeu et ont participé de bonne grâce à 
la réalisation des numéros incroyables d’Albertus. 

Voilà une magnifique récompense de fin d’année 
pour nos studieux enfants. Après ce spectacle 
de qualité et féérique, chaque enfant s’est vu 
remettre un goûter. Un grand merci aux parents, 
aux enseignants et aux bénévoles qui toute l’année 
donnent de leur temps pour rendre meilleures les 
conditions de vie et de travail de nos enfants. 
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L’Aide Locale à la Mutualisation : une aide pour 
financer ma complémentaire santé !

L’Aide Locale... c’est quoi ?

Si mes revenus sont modestes mais trop 
importants pour bénéficier de l’ACS (Aide à la 
Complémentaire Santé) ou de la CMUC (Couverture 
Maladie Universelle Complémentaire), ma CPAM 
peut m’aider à financer ma complémentaire 
santé. Elle m’accordera alors une aide financière 
qui sera directement versée à l’organisme de mon 
choix, en déduction de la cotisation annuelle.

Quel est le montant de l’aide ?

Le montant de l’aide est attribué en fonction de 
mon âge et du nombre de personnes composant 
ma famille.

Exemples : pour une personne de 25 ans : 200 
euros, pour un couple situé dans la tranche d’âge 
25-59 ans avec 2 enfants : 525 euros, pour une 
personne de 75 ans : 300 euros.

Comment en bénéficier ?

Je complète au préalable un dossier « ACS » ainsi 
qu’une demande d’aide financière (disponibles 
sur www.ameli.fr, rubrique « votre Caisse »).

Je les adresse à ma CPAM, avec les pièces 
justificatives demandées, à l’adresse suivante 
: CPAM de l’Oise Rue de Savoie - BP 30326 - 
60013 BEAUVAIS cedex

Etat-civil 2016

MARIAGES 
Tous nos Voeux de bonheur à :

Guillaume et Pascaline PAISNEL - 6 août 
Christophe et Johana RICHARD – 27 août 
Gabriel et Elsa PANTANELLA – 3 septembre

NAISSANCES - Félicitations aux parents de :

Hugo FABUREL – 19 janvier
Jodie GALANDON – 31 janvier
Maëlyne et Amaury BERTRAND – 1er février 
Léo BRIGANT – 17 février
Gabin BOTTET – 3 mars 
Baptiste PYCARELLE – 9 mai
Louise ANGER – 13 mai
Ethan CAILLOT – 30 mai
Mathéo AMENTA – 27 août
Emma RICHARD – 18 octobre 
Théo DURRINGER – 10 novembre
Mahina PIERRE WHITTAKER – 1er janvier 2017

Pour plus de renseignements : rapprochez-
vous d’un responsable présent dans la salle de 
préférence les lundi et jeudi de 18h30 à 20h ou 
contactez le Président au 03 44 07 47 83.

Musculation et Forme 
 de Berthecourt

Cette association vous propose la pratique de la 
musculation en entraînement libre.

Contacts sur Berthecourt : MM. Serge DUVAL 06 11 
24 06 46 et Louis LOURME 06 52 81 86 24.

Amicale des Seniors de Berthecourt

Cette association propose aux aînés différentes 
excursions, sorties et activités. 

Erratum et complément au bulletin n°83
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Quelques informations et numéros utiles  
pour mieux vivre au quotidien à Berthecourt

Balayage mécanique des voies communales

Prochain passage de la balayeuse mécanique :  
17 février, 20 avril et 7 juin 2017                         

A chaque date, veillez, s’il-vous-plaît, 
à faciliter le passage du camion de 
balayage en évitant tout stationnement 
gênant sur la chaussée.

  Infos paroissiales

Prochaines messes

• 1er et 2ème jeudi du mois à 18h30 à la Chapelle du 
Christ-Roi à Berhecourt

• 4ème jeudi du mois à 14h30 à la maison de retraite de 
Berthecourt

Horaires d’ouverture

- Lundi, mardi, mercredi, jeudi et samedi de 9 h à 12 h

- Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 17 h à 18 h

Agence Postale Communale 
(Locaux de la mairie)

- Mairie et agence postale fermées le vendredi matin

Mairie
30, rue du Château 60370 BERTHECOURT 

Horaires d’ouverture : lundi, mardi et jeudi de 9h 
à 12h et de 14h à 18h. Vendredi de 14h à 18h. 
Mercredi et samedi de 9h à 12h.

Le chemin piéton situé derrière la mairie est ouvert en 
permanence.

03 44 07 54 92 
Courriel : mairieberthecourt@orange.fr

Site internet : www.ville-berthecourt.fr

Et suivez toute l’actualité de votre commune sur

Facebook : La ville de Berthecourt

Les élus à votre écoute

Le maire, Laurent SERRUYS, reçoit les samedis matins 
sur rendez-vous. Les adjoints et conseillers municipaux 
peuvent aussi vous recevoir, après que vous ayez pris 
contact avec le secrétariat de la Mairie.

Environnement, collecte des déchets

 03 44 26 99 58
Site internet : www.paysdethelle.fr Rubrique 
Environnement

Jours de collecte à BERTHECOURT

Tri sélectif : mardi (les semaines impaires), déchets 
végétaux : vendredi à partir du 3 avril et ordures 
ménagères : mercredi

Pensez à sortir vos containers la veille au soir.

Déchetterie de VILLERS-SAINT-SEPULCRE

En matinée : lundi de 9h à 12h et samedi de 9h30 à 
12h30 - L’après midi : en hiver (novembre à février) 
de 14 à 17h du lundi au vendredi et de 14 à 18h le 
samedi.

Permanences du CCAS
Des permanences sont mises en place à la Mairie 
de Berthecourt. Un conseiller vous accueillera 
pour vous accompagner dans le montage de 
divers dossiers administratifs (demande de 
logement, sollicitation d’une aide financière, etc). 
Mme Catherine Garat assure cette permanence.

Calendrier de la prochaine permanence : 
Les 19 janvier, 16 févreier  et 18 mars 2017

Relevé des compteurs d’eau
Un technicien Veolia passera à votre domicile afin de 
relever votre compteur d’eau entre le 31 janvier et le 9 
février 2017. 

Merci de permettre l’accès à votre compteur. Su vous 
possédez un chien, merci de bien vouloir prendre des 
précautions pour la sécurité des agents.

Obtenez plus d’informations sur le site internet du 
Service Client de Veolia : www.veoliaeau.fr 

Permanences à la mairie de BERTHECOURT le vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h. Le vendredi matin, l’accès 
se fait par le parc ouvert derrière la mairie.

13 rue Charles Boudeville 60110 MERU

03 44 52 35 80
Calendrier des prochaines permanences :  
10 et 24 février, 10 et 24 mars, 7 et 21 avril, 5 et 19 
mai 2017

La Mission Locale pour l’Emploi

Fin 2016, 9 bons de 90 euros ont été offerts par le 
Centre Communal d’Action Sociale de Berthecourt aux 
bénéficiaires de 70 ans et plus.

Bons d’alimentation CCAS

Prochains matchs du HBAC

Calendrier des prochaines rencontres à domicile de 
l’équipe seniors du HBAC évoluant en Promotion 
Interdistricts. Match les dimanches suivants au stade 
de Berthecourt :

19 février à 15h - La Centuloise Fc

12 mars à 15 h - Asp Neslois 2

2 avril à 15 h - Crépy en Valois Us

23 avril à 15 h - Saint-Leu Us

21 mai à 15 h - Amiens Portugais



AGENDA DES MANIFESTATIONS

3ème Bourse 
aux jouets

Organisée par les Jeux d’Enfants

Bourse aux jouets
Puériculture/ Vêtements

Réservation obligatoire avant le 
20 février 2017 au 06 33 98 95 64 
ou lesjeuxdenfants60@yahoo.com

Dimanche 26 février 

Bal Country
Organisé par Mustang Country 
Club

Réservation avant le 20 février 
auprès de Mme Chaillou

Ouverture des portes à 19h et 
du bal à 19h30. Restauration 
sur place

Samedi 13 mai

Loto
Organisé par le comité des fêtes 
de Ponchon

Ouverture des portes à 18h. 
1er tirage à 20h.

Restauration sur place : sandwichs, pâtisseries, 
boissons

Samedi 1er avril

Sortir à HERMES
Vendredi 10 février - Soirée choucroute - 15 € - Salle derrière à la mairie  
à partir de 19h30

Samedi 11 février - Ciné rural 60 - Séances :  17h30 Ballerina et  20 h Dalida 
- Salle derrière à la mairie 

Vendredi 17 mars - Ciné rural 60 - Séance à 20 h La La Land - Salle derrière 
à la mairie

Lundi 17 avril - Chasse aux oeufs  -Parc de la Fraternité à 15 h

Nettoyage de 
printemps

Organisé par la mairie 
De 9 h à 12 h

Rendez-vous à la mairie 
vers 8h30

Petite collation avant le 
départ - Gants fournis

Samedi 29 avril 


